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PREFET DU HAUT-RHIN 
 

Cabinet du Préfet - MB  

 
ARRETE n°  2015163-0001 CAB  PS en date du 12 juin 2015 

prononçant une mise en demeure de quitter des lieux 
en vertu de l’article 9 de la loi n°2000-614 du 5 juillet 2000 modifiée 

 
LE PRÉFET DU HAUT-RHIN 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage, modifiée 
par la loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance, notamment son 
article 9 ; 
 
VU le décret n° 2007-1018 du 14 juin 2007 modifiant la partie réglementaire du code de justice 
administrative ; 
 
VU le procès-verbal de renseignement administratif de la Gendarmerie Nationale – BTA SIERENTZ 
en date du 3 juin 2015 constatant le stationnement irrégulier de caravanes et de véhicules légers sur le 
terrain situé route du SIPES à KEMBS, appartenant au Groupe d’exploitation Hydraulique (GEH 
Rhin EDF) ; 
 
VU le récépissé de dépôt de plainte du responsable de la société EDF, plus particulièrement du site de 
KEMBS, pour installation en réunion sur le terrain d’autrui sans autorisation en vue d’y habiter, en 
date du 10 juin 2015 ; 

VU le récépissé de dépôt de plainte du responsable du service patrimoine de la Communauté de 
Communes des 3 Frontières pour dégradation ou détérioration de bien destiné à l’utilité ou la 
décoration publique en date du 11 juin 2015 ; 

VU le courrier de Monsieur le Maire de KEMBS en date du 11 juin 2015 constatant le stationnement 
illégal de caravanes et de véhicules légers sur le terrain situé route du SIPES à KEMBS, appartenant à 
la société GEH Rhin EDF et demandant à Monsieur le Préfet de prononcer une mise en demeure de 
quitter les lieux ; 
 
CONSIDERANT que la Préfecture du Haut-Rhin a enregistré 28 demandes de stationnement par 
l’intermédiaire de l’association « Action Grand Passage » ; 

CONSIDERANT  que le groupe stationné illégalement à KEMBS ne dépend pas de « Action Grand 
Passage » et n’a pas déclaré sa venue à la Préfecture et ne peut, dès lors, être considéré comme un 
groupe de grands passages ; 

CONSIDERANT que ce groupe qui stationne régulièrement dans le département aurait vocation à 
s’installer sur les aires permanentes prévues à cet effet et profite de la situation pour ne pas payer les 
droits de stationnement et semer le trouble dans l’organisation de la saison des grands passages ;



 

 

 

 

CONSIDERANT  que par l’aménagement et l’entretien de deux aires intercommunales d’accueil 
sises à HUNINGUE et à SAINT-LOUIS, la commune de KEMBS, membre de la communauté de 
communes des Trois Frontières participe à l’accueil des gens du voyage au sens de la loi susvisée et 
satisfait au schéma départemental d’accueil des gens du voyage, et peut dès lors se prévaloir des 
dispositions de l’article 9 de ladite loi ; 

CONSIDERANT  qu’en raison de l’absence de sanitaires adaptés, de collecte des ordures ménagères 
et de raccordement à l’eau potable, au réseau électrique et à l’évacuation des eaux usées, le 
stationnement non autorisé de caravanes sur le terrain situé route du SIPES à KEMBS, appartenant à 
la société GEH Rhin EDF, porte atteinte à la salubrité publique ; 

CONSIDERANT les dangers auxquels s’exposent les gens du voyage sur un site EDF (notamment en 
cas d’orage et de chute d’une ligne à haute tension) ; 

CONSIDERANT  que l’emplacement choisi pour ce stationnement est inadapté au stationnement de 
caravanes et concourt ainsi à porter atteinte à la sécurité et à la tranquillité publiques ; 

CONSIDERANT les problèmes d’hygiène et de salubrité (déjections humaines, ordures ménagères) 
liés à ce groupe ; 

CONSIDERANT le risque encouru par la population riveraine en raison des chiens laissés errants 
sans surveillance par le groupe de gens du voyage ; 

CONSIDERANT les risques de tensions entre les habitants et la communauté de gens du voyage, de 
survenue de débordements et de troubles à l’ordre public ; 

CONSIDERANT  qu’il ressort de ce qui précède qu’il est nécessaire de prendre, en application de 
l’article 9 de la loi susvisée, toutes mesures nécessaires pour mettre fin aux nuisances occasionnées 
par l’occupation sans autorisation dudit terrain ; 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur de Cabinet du Préfet ; 

ARRÊTE  

ARTICLE 1 er : Les propriétaires des caravanes et des véhicules figurant sur la liste annexée 
stationnant sans autorisation sur le terrain appartenant à la société GEH Rhin EDF, sont mis en 
demeure de quitter les lieux avant le samedi 13 juin 2015 à 14h00, ainsi que toute personne, véhicule 
ou caravane présent sur les lieux le jour de l’exécution de la présente décision. 
 
ARTICLE 2  : Les services de la gendarmerie nationale notifieront le présent arrêté et constateront 
l’exécution de cette mise en demeure au terme du délai fixé à l’article premier du présent arrêté. 
 
ARTICLE 3  : Faute pour les personnes visées de se conformer à la présente mise en demeure dans le 
délai fixé pour son exécution, il sera procédé d’office à l’évacuation des occupants et de leurs 
véhicules.  
 
ARTICLE 4  : Les personnes visées par le présent arrêté ainsi que le propriétaire du terrain occupé 
peuvent former un recours devant le tribunal administratif de STRASBOURG dans un délai identique 
au délai d’exécution à compter de sa notification.  
 
ARTICLE 5  : Le présent arrêté sera notifié par tous moyens aux personnes visées. Il sera affiché sur 
chacune des caravanes et en mairie de KEMBS.  



 

 

 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 6  : Copie du présent arrêté sera transmise au Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet 
du Haut-Rhin, à Monsieur le Sous-Préfet de MULHOUSE, au Président de la Communauté de 
Communes des Trois Frontières, au Maire de KEMBS et au Colonel, commandant le groupement de 
Gendarmerie du Haut-Rhin, qui sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de son exécution. Un 
exemplaire sera également adressé au Procureur de la République près le Tribunal de Grande Instance 
de MULHOUSE. 
 
 
        Fait à Colmar, le 12 juin 2015 
         
        Pour le Préfet et par délégation, 
        Le Secrétaire Général, 
  
        signé :  
 
        Christophe MARX 



470 CEM 60 CR-008-KK CT-027-BR
6256 SZ 68 CY-171-XM CT-641-QG
675 CTP 95 CY-852-BF CY-026-VL
837 AAE 67 DD-635-LQ CZ-527-CD
AC-165-MG DD-986-RX DA-551-GZ
AD-328-NS DF-648-YD DB-673-PA
AD-406-BK DF-734-PW DC-875-QY
AE-2519 DF-806-AL DD-762-RX
AF-076-NK DK-239-SY DE-504-DV
AG-741-GP DK-978-FK DG-381-QT
AJ-547-KP DM-758-QL DJ-674-ZJ
AJ-689-NL DN 257 HR DM-711-VF
AM-231-FY DQ-435-NT DM-852-CX
AM-958-VA DQ-764-PQ DM-899-MC
AP-644-PW IZ524E DN-083-WS
AT-459-PP LO 310 A DN-467-WN
AV-310-PX LOS 04341 DP-080-WD
AX-158-BR LOS DB 174 DP-702-PQ
AX-380-GC LOS MI 463 DR-493-XJ
BF-367-AK LOS MS 998 DR-667-PC
BG-200-EX LOS MT 232 DR-719-PX
BH-902-SJ LOS MT 341 FR YE 150
BIR AQ 396 LOS OL 282 LÖ 234 A
BIR IA 143 LOS WB 884 LÖ 338 A
BIR MI 174 MA AN 169 QG 196 J
BK-717-BC MA AN 374
BQ-898-SR MA BG 632
BR-766-TN MA EP 136
BY-411-RX MA TQ 651
BZ-453-EQ MA TY 989
CA-677-BG OG 247 J
CE-901-BA OG XR 670
CG-152-ZF OG YZ 864
CK-660-FC RA AX 506
CP-336-WP SLK DJ 19
CQ-466-LF Z 12117

CARAVANES VEHICULES



PRÉFECTURE DU HAUT-RHIN 

DIRECTION DES ACTIONS ET DES MOYENS DE L'ETAT  

BUREAU DU DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE  

ET DE LA COOPERATION TRANSFRONTALIERE 

 

AMENAGEMENT COMMERCIAL 

Décision de la Commission Départementale d'Aménagement Commercial (CDAC)  

La CDAC du 3 juin 2015 a accordé l'autorisation sollicitée par la Société WARBURG-HENDERSON 
GMBH, qui agit en qualité de propriétaire, en vue de l’extension de 1 420 m² de la surface de vente de 
l’Ensemble Commercial Ile Napoléon à ILLZACH. 

� 

 
Pour le Préfet, et par délégation 

Le Secrétaire Général 
Signé : Christophe MARX 
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PREFECTURE DU HAUT-RHIN 
Direction des Collectivités Locales 
et des Procédures Publiques  
Bureau des Relations avec les 
Collectivités Locales 
 

 
 

A R R E T E 
 

du 05 juin 2015 
portant dissolution du Syndicat Intercommunal 

de la maison forestière de FERRETTE. 
 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 5212-33; 

VU l’arrêté préfectoral du 17 mars 1970 autorisant la création du « Syndicat intercommunal pour 
la construction, l’entretien et la gestion d’une maison forestière à FERRETTE » entre les 
communes de BENDORF, COURTAVON, DURLINSDORF, FERRETTE , KOESTLACH, 
LEVONCOURT, LIEBSDORF, LIGSDORF, MOERNACH, OBERLARG, VIEUX-FERRETTE 
et WINCKEL ;  

VU l’arrêté préfectoral du 22 octobre 1970 modifiant les conditions de fonctionnement du 
syndicat précité ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 58112 du 15 février 1979 p ortant adhésion de la commune de KIFFIS 
au syndicat pour la construction, l’entretien et la gestion d’une maison forestière à 
FERRETTE ; 

VU la délibération du Syndicat Intercommunal de la Maison Forestière de FERRETTE du 
27 mars 1998 par laquelle le comité directeur émet un avis favorable au retrait de la 
commune de KIFFIS ; 

VU la délibération du 05 avril 2011 du comité directeur du Syndicat Intercommunal de la Maison 
Forestière de FERRETTE  constatant qu’il y a lieu de dissoudre le syndicat suite à la vente 
de la maison forestière et qu’il y a lieu de soumettre aux communes membres l’approbation 
de la dissolution du syndicat et la répartition de l’excédent aux communes membres au 
prorata de la superficie de la surface boisée ; 

VU les délibérations par lesquelles les conseils municipaux des communes de BENDORF 
(14 avril 2011), COURTAVON (26 avril 2011), DURLINSDORF (20 avril 2011), FERRETTE 
(08 avril 2011), KOESTLACH (19 avril 2011), LEVONCOURT (13 avril 2011), LIEBSDORF 
(27 avril 2011), LIGSDORF (13 avril 2011), MOERNACH (13 mai 2011), OBERLARG 
(08 avril 2011), VIEUX-FERRETTE (12 avril 2011), WINCKEL (18 mai 2011) ont approuvé la 
dissolution du Syndicat intercommunal de la maison forestière de FERRETTE et la 
répartition de aux communes membres l’excédent au prorata de la superficie boisée; 



SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture ; 

A R R E T E 

Article 1er  – Le Syndicat Intercommunal de la Maison Forestière de FERRETTE est dissous. 

Article 2  – L’excédent du Syndicat Intercommunal de la Maison Forestière de FERRETTE est 
reversé aux communes membres au prorata de la superficie boisée. Les sommes reversées 
s’établissent comme suit :  

Communes Surface boisée  % par 
commune 

Montant à verser  
par commune 

BENDORF 299 ha 10,5 20 634,20 € 

COURTAVON 236 ha 10,0 19 651,62 € 

DURLINSDORF 197 ha   8,0 15 721,29 € 

FERRETTE 321 ha 13,0 25 547,10 € 

KOESTLACH 178 ha   7,0 13 756,13 € 

LEVONCOURT 104 ha   4,0 7 860.64 € 

LIEBSDORF 143 ha   5,5 10 808,40 € 

LIGSDORF 317 ha 13,0 25 547,11 € 

MOERNACH 137 ha   5,5 10 808,40 € 

OBERLARG 115 ha   4,5 8 843,23 € 

VIEUX-FERRETTE 176 ha   7,0 13 756,14 

WINCKEL 296 ha 12,0 23 581,95 € 

Totaux 2 519 ha 100,00 196 516,21 €  

 

Article 3  - Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Sous-Préfet d’Altkirch, le Président du 
Syndicat Intercommunal de la Maison Forestière de FERRETTE et les Maires des 
communes membres sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 Fait à Colmar, le 05 juin 2015  
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général  
Signé : 
 
Christophe MARX 

 
Délais et voies de recours : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication pour les tiers 
intéressés, auprès du Tribunal Administratif de Strasbourg. Il peut faire l’objet d’un recours gracieux dans le même délai auprès de Monsieur 
le Préfet. Le silence gardé par l’autorité préfectorale pendant deux mois équivaut à un rejet et ouvre un nouveau délai de deux mois pour un 
éventuel recours contentieux. 
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PREFECTURE 
SECRETARIAT GENERAL 
Direction des Collectivités Locales et des Procédures Publiques 
Bureau des Relations avec les Collectivités Locales 

 
 

A R R E T E     du     5 juin 2015                                                                         
 

portant dissolution de l’Association Foncière Urbaine Autorisée 
« Hinterkirch 2 » à BENNWIHR 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN  
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
VU l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de 

propriétaires ; 
 

VU  le décret n° 2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l’ordonnance n° 2004-632 du  
1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires ; 

 

VU  l’arrêté préfectoral n° 201022210 du 10 août 2010 autorisant la constitution de l’association 
foncière urbaine « Hinterkirch 2 » ayant pour objet le remembrement des terrains situés sur le 
territoire de la commune de Bennwihr ; 

 

VU  le procès-verbal des assemblées générales des propriétaires tenues le 19 mars 2013 et le  
18 septembre 2013 d’où il résulte que : 

 

. la majorité requise des propriétaires intéressés se sont prononcés favorablement en faveur de 
la dissolution de l’Association Foncière Urbaine Autorisée (AFUA) « Hinterkirch 2 » à 
Bennwihr ; 

. l’ensemble de la voirie de l’AFUA « Hinterkirch 2 » est cédée à l’Euro symbolique à la 
commune de Bennwihr ; 

. les opérations comptables seront achevées, dont le reversement de l’excédent de clôture de 
l’exercice 2013 à la commune de Bennwihr ; 

 

VU la délibération du conseil municipal de Bennwihr du 10 juin 2013 émettant un avis favorable à 
l’intégration, dans le domaine public communal, des voies et réseaux appartenant à l’AFUA  
« Hinterkirch 2 » ; 

 

VU le courrier du 29 mai 2015 du Trésorier de Ribeauvillé ; 
 
 
 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture ; 



                                                             2 - 

A R R E T E : 
 

 
Article 1 : L’Association Foncière Urbaine Autorisée (AFUA) des propriétaires dénommée  

« Hinterkirch 2 » ayant pour but le remembrement de terrains situés sur le territoire de la 
commune de Bennwihr et la modification corrélative de l’assiette des droits de propriété, 
des charges et servitudes y attachées, est dissoute. 
 

Article 2 : L’actif et le passif de l’AFUA « Hinterkirch 2 » sont transférés à la commune de 
Bennwihr. 
 

Article 3 : Il est mis fin aux fonctions de Receveur de l’Association exercées par le Trésorier de 
Ribeauvillé après réalisation des opérations non budgétaires relatives à l’intégration des 
travaux en cours dans les immobilisations de l’AFUA et à la dissolution matérialisant le 
transfert de l’actif et du passif de l’AFUA au profit de la commune de Bennwihr pour la 
voirie et du budget annexe pour les réseaux. 
 

Article 4 : Mention du présent arrêté sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
et affiché en mairie. 
 

Article 5 : Copie du présent arrêté sera adressée : 
 

. pour exécution à :     - Mme le Maire de Bennwihr 
          - Mme le Trésorier de Ribeauvillé 
 

. pour information à :  - M. le Directeur Départemental des Territoires 
          - M. le Directeur Départemental des Finances Publiques 

 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 
 
signé 
 
Christophe MARX 

VOIES ET DELAIS DE RECOURS 

Si vous entendez contester la présente décision, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes : 
 
- Un recours gracieux motivé peut être adressé à l’autorité administrative ayant pris la décision que vous 
contestez. 
En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 
 
- Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de 
notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux). 
Vous veillerez à joindre impérativement à l’appui de vos recours une copie de la décision contestée et, le cas 
échéant, tout document que vous jugerez utile à l’instruction de votre requête. 
L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la 
décision administrative contestée. 
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PREFECTURE 
SECRETARIAT GENERAL 
Direction des Collectivités Locales et des Procédures Publiques 
Bureau des Relations avec les Collectivités Locales 

 
 

A R R E T E     du    5 juin 2015                                                                          
 

portant dissolution de l’Association Foncière Urbaine Autorisée 
« Lachmattacker » à BENNWIHR 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN  
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
VU l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de 

propriétaires ; 
 

VU  le décret n° 2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l’ordonnance n° 2004-632 du  
1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires ; 

 

VU  l’arrêté préfectoral n° 20102229 du 10 août 2010 autorisant la constitution de l’association 
foncière urbaine « Lachmattacker » ayant pour objet le remembrement des terrains situés sur le 
territoire de la commune de Bennwihr ; 

 

VU  le procès-verbal des assemblées générales des propriétaires tenues le 19 mars 2013 et le  
18 septembre 2013 d’où il résulte que : 

 

. la majorité requise des propriétaires intéressés se sont prononcés favorablement en faveur de 
la dissolution de l’Association Foncière Urbaine Autorisée (AFUA) « Lachmattacker » à 
Bennwihr ; 

. l’ensemble de la voirie de l’AFUA « Lachmattacker » est cédée à l’Euro symbolique à la 
commune de Bennwihr ; 

. les opérations comptables seront achevées, dont le reversement de l’excédent de clôture de 
l’exercice 2013 à la commune de Bennwihr ; 

 

VU la délibération du conseil municipal de Bennwihr du 10 juin 2013 émettant un avis favorable à 
l’intégration, dans le domaine public communal, des voies et réseaux appartenant à l’AFUA  
« Lachmattacker » ; 

 

VU le courrier du 29 mai 2015 du Trésorier de Ribeauvillé ; 
 
 
 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture ; 



                                                             2 - 

A R R E T E : 
 

 
Article 1 : L’Association Foncière Urbaine Autorisée (AFUA) des propriétaires dénommée  

« Lachmattacker » ayant pour but le remembrement de terrains situés sur le territoire de la 
commune de Bennwihr et la modification corrélative de l’assiette des droits de propriété, 
des charges et servitudes y attachées, est dissoute. 
 

Article 2 : L’actif et le passif de l’AFUA « Lachmattacker » sont transférés à la commune de 
Bennwihr. 
 

Article 3 : Il est mis fin aux fonctions de Receveur de l’Association exercées par le Trésorier de 
Ribeauvillé après réalisation des opérations non budgétaires relatives à l’intégration des 
travaux en cours dans les immobilisations de l’AFUA et à la dissolution matérialisant le 
transfert de l’actif et du passif de l’AFUA au profit de la commune de Bennwihr pour la 
voirie et du budget annexe pour les réseaux. 
 

Article 4 : Mention du présent arrêté sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
et affiché en mairie. 
 

Article 5 : Copie du présent arrêté sera adressée : 
 

. pour exécution à :     - Mme le Maire de Bennwihr 
          - Mme le Trésorier de Ribeauvillé 
 

. pour information à :  - M. le Directeur Départemental des Territoires 
          - M. le Directeur Départemental des Finances Publiques 

 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 
 
signé 
 
Christophe MARX 

VOIES ET DELAIS DE RECOURS 

Si vous entendez contester la présente décision, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes : 
 
- Un recours gracieux motivé peut être adressé à l’autorité administrative ayant pris la décision que vous 
contestez. 
En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 
 
- Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de 
notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux). 
Vous veillerez à joindre impérativement à l’appui de vos recours une copie de la décision contestée et, le cas 
échéant, tout document que vous jugerez utile à l’instruction de votre requête. 
L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la 
décision administrative contestée. 
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A R R E T E 
du 22 mai 2015 portant 

renouvellement de l'homologation de la piste de karting située sur le territoire de la 
commune de BIESHEIM 

 
 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Commandeur de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le Code de la Route et notamment les articles R. 411-29 à R. 411-32 ; 
 

VU le Code du Sport et notamment les articles R. 331-18 à R. 331-45 ; 
 

VU l'arrêté interministériel du 3 novembre 1976, portant réglementation technique des 
compétitions automobiles et des compétitions de véhicules à deux roues et tricycles à 
moteur ; 

 

VU la demande présentée le 19 janvier 2015 par le CLUB ASK BIESHEIM, représenté par 
son président M. Alain RIBAGER, en vue d'obtenir le renouvellement de l'homologation 
de la piste de Karting située sur le territoire de la commune de BIESHEIM, RD12 ; 

 

VU l'arrêté préfectoral n°2011-1097 du 19 avril 2011 relatif à l'homologation de la piste de 
Karting de Biesheim ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n°2011-16516 du 14 juin 2011 portant modification de l’arrêté 

préfectoral n°2011-1097 du 19 avril 2011 précité ; 
 
VU l'arrêté préfectoral du 24 avril 2015 relatif au renouvellement temporaire de 

l'homologation de la piste de Karting de Biesheim ; 
 
VU l’agrément délivré le 22 novembre 2012 par la Fédération française du sport automobile 

(FFSA) ; 
 

VU l'avis favorable rendu par la commission départementale de sécurité routière lors de sa 
réunion sur site du 23 avril 2015 ; 

 
CONSIDERANT que M. Alain RIBAGER a demandé un classement en catégorie 1.2 de la 

piste de Biesheim, 
 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin, 
 

A R R E T E 
Article 1er : La piste de Karting inscrite à la Préfecture sous le n°68/K/6 est homologuée pour 
une période de quatre ans à compter du 25 mai 2015 en tant que circuit de catégorie 1.2, 
sous réserve du renouvellement de l’agrément de la Fédération française du sport 
automobile avant le 22 novembre 2016.



 

 

 
Cette homologation est étendue :  

• à la pratique de compétitions et d’entraînements à scooters inférieurs à 25 CV, pour 
les épreuves de vitesse et pour les épreuves d’endurance. 

• à la pratique de la discipline « supermotard » uniquement à l’entraînement sur la 
partie bitume.  

Les règles techniques de sécurité (RTS) édictées par la fédération française de 
motocyclisme (FFM) devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 2 : Le bénéficiaire de la présente homologation devra veiller à ce que toutes les 
épreuves, manifestations, et entraînements se déroulant sur le terrain homologué soient 
couvertes par une police d'assurance. 
 
Article 3 : Seuls les titulaires d'une licence en cours de validité auront accès à la piste. Cette 
vérification incombe au titulaire de la présente homologation. 
 
Article 4 : Protection des spectateurs et des concurrents 
a) Le parcours sera entièrement clos en tous les endroits accessibles au public par un 
grillage d'une hauteur de 2 à 4 mètres qui sera fixé sur des piquets scellés au sol tous les 
2,50 mètres. 
b) Les zones d'évitement longeant les enceintes réservées aux spectateurs devront 
comporter une couche de gravier. 
c) Les piles de pneus placées dans les virages dangereux devront être solidement attachées 
entre elles. Une protection souple doit être installée devant les protections en dur, les 
murets, les glissières de sécurité, les grillages, situés dans les alignements droits, dans les 
courbes et dans les zones de dégagements. 
d) La société organisatrice veillera à ce que le public soit constamment contenu dans les 
zones qui lui sont réservées autour du circuit. Ces emplacements seront délimités avec soin 
et clairement signalés. 
e) En aucun moment et en aucun endroit, il ne devra être possible aux spectateurs et 
particulièrement aux enfants de franchir les dispositifs de sécurité et de se rendre sur la 
piste 
f) L'entretien en bon état des dispositifs permanents de sécurité et de protection du public ci-
dessus désignés incombe au bénéficiaire de la présente homologation 
 
Article 5 : La protection contre l'incendie devra être assurée par :  
• des extincteurs en nombre suffisant disposés le long de la piste ainsi que sur les 

parkings 
• par ailleurs, en dehors de toutes manifestations, seront placés de façon permanente : 

dans la zone stand 3 extincteurs à poudre polyvalent de 6 kg, sur la piste 4 extincteurs à 
poudre polyvalent ABC de 6 kg (1 par poste de commissaires). 

 
Article 6 : Mesures préventives en cas d'accident 
Les essais ne pourront avoir lieu sans la présence d'une ambulance et d'une équipe de 
premiers secours ainsi qu'un médecin qui devra porter le dossard fourni par l'organisateur. 
Lors des compétitions, l'infirmerie présente sur le site devra être dotée des mêmes 
équipements que les ambulances médicalisées, une ambulance, un médecin et une équipe 
de secouristes compléteront ce dispositif. 
 
Ces mesures de sécurité ont un caractère obligatoire et les manifestations ne pourront avoir 
lieu que si elles sont effectives. 
 
Article 7 : La mise en place d'une installation de sonorisation n'est permise qu'à l'occasion 
des compétitions officielles : 
• les haut-parleurs seront placés à ras du sol 



 

 

• ils seront orientés vers l'intérieur de la piste 
• aucune émission sonore n'aura lieu pendant les évolutions des karts 
• ces émissions seront, d'une façon générale, réduites au strict minimum, quant à leur 

nombre, leur durée et leur intensité 
 
Cette sonorisation devra être dotée d'une alimentation indépendante lui permettant de 
fonctionner en l'absence d'alimentation électrique extérieure. 
 
Article 8 : Horaires d'ouverture - Lundi et vendredi de 17h00 à 20h00 - mercredi de 13h à 
18h - samedi, dimanche et jours fériés : 09h00 – 12h00 et 13h00 -18h00. 
 
Article 9 : Les organisateurs prendront à leur charge les frais entraînés par la mise en place 
éventuelle des services d'ordre, d'incendie et de sécurité. Il est également rappelé que le 
stationnement est interdit le long de la RD 12. 
 
Article 10 : La société organisatrice sera responsable au point de vue civil et pénal de tout 
accident qui pourrait survenir pendant et à l'occasion des entraînements et des séances 
d’initiation. 
 
Article 11 : Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin, le Directeur 
départemental des Services d'Incendie et de Secours, le Maire de Biesheim sont chargés 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée 
au gestionnaire de la piste ainsi qu'au Directeur départemental de la Cohésion Sociale et de 
la Protection des Populations - Jeunesse et Sports. 
 
 
 

 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 
 
Signé 
 
Christophe MARX 
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A R R E T E 

du 5 juin 2015 portant 
renouvellement de l'homologation de la piste de Moto-cross située sur le territoire de la 

commune de BARTENHEIM 
 
 

*** 
 
 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Commandeur de l'Ordre National du Mérite 
 
 

VU le Code de la Route et notamment les articles R. 411-29 à R. 411-32 ; 
 
VU le Code du Sport et notamment les articles R. 331-18 à R. 331-45 ; 
 
VU l'arrêté interministériel du 3 novembre 1976, portant réglementation technique des 

compétitions automobiles et des compétitions de véhicules à deux roues et tricycles à 
moteur ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n°2015-094-0001 du 4 avril 201 5 portant délégation de signature à 

M. Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n°2011-07012 du 11 mars 2011 relatif au renouvellement de 

l'homologation de la piste de Moto-cross de Bartenheim ; 
 
VU la demande présentée le 6 mars 2015 par M. Jean-Paul HIGY, Président du Moto-Club 

des Trois Lys de St Louis, demeurant 24a avenue du Général de Gaulle à St-Louis 
(68300) en vue d'obtenir le renouvellement de l'homologation de la piste de Moto-cross 
de Bartenheim ; 

 
VU l'avis favorable rendu par la commission départementale de sécurité routière lors de sa 

réunion sur site du 29 mai 2015 ; 
 
VU les pièces complémentaires produites le 5 juin 2015 par M. Jean-Paul HIGY ; 
 
SUR  proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin, 

 
 



 
A R R E T E 

 
Article 1er : L’homologation de la piste de Moto-cross du Moto Club des Trois Lys de St-Louis, 
inscrite à la Préfecture sous le n° 68/MC/4 est ren ouvelée pour une période de quatre ans à 
compter de la date du présent arrêté. 
 
 
Article 2 : Le bénéficiaire de la présente homologation devra veiller au respect des 
prescriptions de la convention d’occupation signée avec France Domaine et le Directeur 
Interdépartemental des routes de l’Est.  
 
Article 3 : Ce circuit a une longueur de 1700 m pour une largeur minimale de 5 m.  
 
Article 4 : Le bénéficiaire de la présente homologation devra veiller à ce que toutes les 
épreuves, manifestations et entraînements se déroulant sur le terrain homologué soient 
couvertes par une police d'assurance. 
 
Article 5 : Les obstacles à proximité immédiate de la piste devront être sécurisés. Les arbres 
et les poteaux devront être protégés efficacement par des bottes de pailles ou tout autre 
matériau absorbant. Les pierres devront être évacuées. Le déversoir devra être 
régulièrement vidé de ses débris. Le dispositif faisant écran (arbres, végétations) devra être 
entretenu le long de la clôture en bordure de l’autoroute A35. 
 
Article 6 : Le public sera contenu dans des zones qui lui seront réservées. Ces 
emplacements seront délimités avec soin et clairement signalés. En aucun moment et en 
aucun endroit, il ne devra être possible aux spectateurs et particulièrement aux enfants de 
franchir les dispositifs de sécurité et de se rendre sur la piste. L'entretien en bon état des 
dispositifs permanents de sécurité et de protection du public incombe au bénéficiaire de la 
présente homologation. 
 
Lors des séances d’entraînement, un responsable devra être présent. Celui-ci devra disposer 
sur site d’une liaison téléphonique permettant d’alerter les secours et disposer de matériel de 
premiers secours. 
 
Article 7 : Seuls les titulaires d'une licence en cours de validité auront accès à la piste. Cette 
vérification incombe au titulaire de la présente homologation. 
 
Article 8 : La localisation et les accès à la piste devront être précisés au SAMU et aux 
services d'incendie et de secours en cas d’intervention sur le site.  
 
Article 9 : Horaires d'ouverture : mercredi, samedi, dimanche et jours fériés de 09h00 à 
12h30 et 14h00 à 19h00. 

Article 10 : La commune de Bartenheim se réserve le droit d’inonder le déversoir et la partie 
de la piste qui le traverse en cas de besoin, et notamment lors d’une forte pluviométrie pour 
éviter toute inondation des zones habitées ou commerciales. 
 
En cas d’inondation de la partie basse de la piste, la partie haute pourra être exploitée en 
empruntant la déviation prévue à cet effet. 
 
Article 11 : Les organisateurs prendront à leur charge les frais entraînés par la mise en place 
éventuelle des services d'ordre, d'incendie et de sécurité. Le bénéficiaire de la présente 
homologation sera responsable au point de vue civil et pénal de tout accident qui pourrait 
survenir pendant et à l'occasion des entraînements, stages et compétitions. 
 
 
 



 
Article 12 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin, le Commandant du 
Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin, le Directeur départemental des Services 
d'Incendie et de Secours, le Maire de Bartenheim sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à M. HIGY ainsi 
qu'au Directeur départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations – 
Jeunesse et Sports. 
 
 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
Secrétaire Général suppléant, 

Signé 

Gabor ARANY 
 
 
 
 

Si vous entendez contester la présente décision, vous disposez d'un délai de deux mois à dater de la notification de la présente 
décision pour présenter : 
- soit un recours gracieux écrit auprès de mes services 
- soit un recours hiérarchique auprès du Ministère de l’Intérieur - Délégation à la sécurité et à la circulation routières, place Beauvau 
75800 PARIS cedex 08 
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l'application de la présente décision. S'il ne vous a pas été répondu dans un 
délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 
- soit un recours devant la juridiction administrative. Ce recours juridictionnel, qui n'a lui non plus aucun caractère suspensif doit être 
enregistré au greffe du Tribunal administratif de STRASBOURG au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de 
notification de la présente décision (ou bien du 2ème mois suivant la date de la réponse négative à votre recours gracieux ou 
hiérarchique). 







 

 

Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques 
Bureau des Usagers de la route 
 

A R R E T E 
 

du 28 mai 2015     
autorisant la circulation d'un petit train touristique sur le territoire des communes 

d’Eguisheim, de Gueberschwihr, de Hattstatt, de Husseren-Les-Châteaux, d’Obermorschwihr, 
d’Osenbach et de Voegtlinshoffen pour la période du 1er juin au 31 octobre de chaque année 

pendant une durée de deux ans 

--- 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Commandeur de l'Ordre National du Mérite 
 
 

VU le code de la route ; 
 
VU le code du tourisme ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 22 janvier 2015 définissant les caractéristiques et les conditions 

d'utilisation des véhicules autres que les autocars et les autobus, destinés à des usages de 
tourisme et de loisirs ; 

 
VU la licence n°2013/42/0000598 pour le transport i ntérieur de personnes par route pour compte 

d'autrui ; 
 
VU le procès-verbal de visite technique initiale délivré le 25 janvier 2010 par la Direction Régionale 

de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement d'Alsace et le procès verbal de la visite 
technique délivré le 11 mars 2015 par l’Agence DEKRA de Habsheim ;  

 
VU la demande présentée le 1er avril 2015 par Mme Marie-Pia KERN, gérante de la Sàrl SAAT 

sise 4 rue St Morand à Ribeauvillé (68150) ;  
 
VU l'avis de M. le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin du 9 avril 

2015 ; 
 
VU l'avis de M. le Président du Conseil Général du Haut-Rhin du 22 avril  2015 ; 
 
VU l'avis de M. le Directeur Départemental des Territoires du Haut-Rhin du 21 mai 2015 ; 
 
VU l'avis des Maires des communes d’Eguisheim, de Gueberschwihr, de Hattstatt, de Husseren-

Les-Châteaux d’Obermorschwihr, d’Osenbach et de Voegtlinshoffen ; 
 
VU l’avis du Président de la communauté de communes Pays de Rouffach, Vignobles et 

Châteaux ; 
 
Considérant que Mme KERN souhaite obtenir l’autorisation de faire circuler un petit train routier sur 
les bans des communes d’Eguisheim, de Gueberschwihr, de Hattstatt, de Husseren-Les-Châteaux, 
d’Obermorschwihr, d’Osenbach et de Voegtlinshoffen pour la période du 1er juin au 31 octobre de 
chaque année,   
 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin, 
 
 
 
 
 



 

 

 
A R R E T E 

 
Article 1er : Mme Marie-Pia KERN, gérante de la Sàrl SAAT, sise 4 Rue St Morand à  Ribeauvillé 
(68150), est autorisée à mettre en circulation à des fins touristiques ou de loisirs, un petit train 
routier de catégorie III  sur le territoire des communes d’Eguisheim, de Gueberschwihr, de 
Hattstatt, de Husseren-Les-Châteaux, d’Obermorschwihr, d’Osenbach et de Voegtlinshoffen et sur 
l’itinéraire suivant : 
 
 
 BANS ETAPES 

EGUISHEIM Grand’Rue, Rue du Muscat, Rue des Trois 
Châteaux, Route du Vin (D14) 

HUSSEREN-LES-CHATEAUX Route du Vin (D1) – hors agglomération 
 

VOEGTLINSHOFFEN Rue du Hatschbourg, Rue Roger Frémeaux, 
Route du Vin (D1) 

OBERMORSCHWIHR Route du Vin (D1), Rue de Marbach, Rue 
Principale, Rue des Prés 

HATTSTATT Lieu-dit Scherkessel (chemin rural) 
 

GUEBERSCHWIHR Rue du Nord, Place de la Mairie, Rue du 
Nord, D1.V (Couvent St-Marc) 

ALLER 

OSENBACH 
D1.V (Osenbur), D40, Rue du Schauenburg, 
D40, Rue Albert Schweitzer, Rue des Bois, 
D40.3, D40 

 
OSENBACH 
 

D40, D1.V (Osenburg) 

GUEBERSCHWIHR D1.V (Couvent St-Marc), Route touristique 
des Gnds Crus (chemin Mittelweg) 

VOEGTLINSHOFFEN Rue du Hatschbourg, Rue Roger Frémeaux, 
Route du Vin (D1) 

HUSSEREN LES CHATEAUX Route du Vin (D1), Route du Vin (D14) 
 

RETOUR 

EGUISHEIM Route du Vin (D14), Rue des Trois Châteaux, 
Rue Traminer, Rue du Riesling, Grand’Rue 

 
Les matériels exploités par la Sàrl SAAT rentrent dans les limitations imposées à la 3ème catégorie 
et de ce fait sont limités dans les conditions suivantes :  

• vitesse limitée à 40 km/h 
• itinéraires ne comportant aucune pente supérieure à 15 %. 

 
 
Article 2 : Immatriculation de l’ensemble routier : 
 

Ensemble : 
• Tracteur       :  CM 010 ED 
• Remorques : CM 930 EC 

    CM 979 EC 
    CM 960 EC 

 
 
 
 



 

 

 
Article 3 : Le petit train touristique, circulera du lundi au vendredi pendant la période du 1er juin au 
31 octobre de chaque année et cela pendant deux ans, soit jusqu’au 31 octobre 2016.  
 
La requérante s’engage à se conformer à la réglementation en vigueur et à équiper son ensemble 
routier de dispositifs spécifiques de signalisation. Aucune priorité de passage ne sera accordée à 
cette organisation, en conséquence les règles du Code de la Route devront être strictement 
respectées. 
 
 
Article 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin, MM. les Maires des communes 
d’Eguisheim, de Gueberschwihr, de Hattstatt, de Husseren-Les-Châteaux, d’Obermorschwihr, 
d’Osenbach et de Voegtlinshoffen et le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie du 
Haut-Rhin, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont une 
copie sera adressée à la requérante. 
 
 

 
Pour le Préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général 
 
Signé 
 
Christophe MARX 
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A R R E T E 

du 28 mai 2015   
modifiant l'arrêté n°2008-7915 du 19 mars 2008 modi fié autorisant la circulation  

de deux petits trains touristiques sur le territoire de la commune de Hunawihr 

--- 
 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Commandeur de l'Ordre National du Mérite 
 
 
 

VU le code de la route ; 
 
VU le code du tourisme ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 4 juillet 1972 modifié relatif aux feux spéciaux des véhicules à 

progression lente ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 22 janvier 2015 définissant les caractéristiques et les conditions 

d'utilisation des véhicules autres que les autocars et les autobus, destinés à des 
usages de tourisme et de loisirs ; 

 
VU la licence n° 2013/42/0000598 pour le transport intérieur de personnes par route pour 

compte d'autrui ; 
 
VU l'arrêté n°2008-07915 du 19 mars 2008 autorisant  la circulation de deux petits trains 

touristiques sur le territoire de la commune de Hunawihr ; 
 
VU l'arrêté n°2010-21711 du 5 août 2010 modifiant l 'arrêté n°2008-07915 du 19 mars 

2008 autorisant la circulation de deux petits trains touristiques sur le territoire de la 
commune de Hunawihr ; 

 
VU l'arrêté n°2013 333-0009 du 29 novembre 2013 mod ifiant l'arrêté n°2008-07915 du 19 

mars 2008 autorisant la circulation de deux petits trains touristiques sur le territoire de 
la commune de Hunawihr ; 

 
VU le procès verbal de visite technique initiale délivré par la Sàrl Michel Prat, 

constructeur, le 20 mars 2015 (ensemble 2) ; 
 
VU la demande présentée par Mme Marie Pia KERN gérante de la Sàrl SAAT en date du 

30 mars 2015 ; 
 
 
 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin, 
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A R R E T E 

 
Article 1er : L'article 2 de l'arrêté préfectoral n°2008-07915  du 19 mars 2008 susvisé est 
modifié comme suit : 
 
 
Immatriculations des véhicules autorisés : 
 

 
Ensemble 1 : 

• Tracteur       :  AV 971 NG 
• Remorques : AV 914 NG 

AV 028 NH 
AV 839 NG 

Ensemble 2 : 
• Tracteur       :  DM 767 GS 
• Remorques : DP 735 ZK 

DP 669 ZK 
DP 701 ZK 
 

 
 
Article 2 : Le reste sans changement. 
 
 
Article 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin, le Président du Conseil 
Général du Haut-Rhin, M. le Maire de Hunawihr et le Commandant du Groupement de 
Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du 
présent arrêté dont une copie sera adressée au requérant. 

 
 

 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 
 
Signé 
 

Christophe MARX 
 



 
 

PREFET DU HAUT-RHIN 
 

 

 

7, RUE BRUAT, B.P. 10489 - 68020 COLMAR CEDEX - TÉL. 03 89 29.20.00 - www.haut-rhin.gouv.fr 
Horaires consultables sur internet 

 

 
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques 
Bureau des Usagers de la route 

 
 

A R R E T E 

du 28 mai 2015   
modifiant l'arrêté n°2012-219-0009 du 6 août 2012 m odifié  autorisant la circulation de 
deux petits trains touristiques de la Sté Alsacienne d'Animation Touristique sur deux 

circuits supplémentaires au départ de la ville de Ribeauvillé 
--- 
 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Commandeur de l'Ordre National du Mérite 
 
 
 

VU le code de la route ; 
 
VU le code du tourisme ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 4 juillet 1972 modifié relatif aux feux spéciaux des véhicules à 

progression lente ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 22 janvier 2015 définissant les caractéristiques et les conditions 

d'utilisation des véhicules autres que les autocars et les autobus, destinés à des 
usages de tourisme et de loisirs ; 

 
VU la licence n° 2013/42/0000598 pour le transport intérieur de personnes par route pour 

compte d'autrui ; 
 
VU l’arrêté n° 2012 219-0009 du 6 août 2012 autoris ant la circulation de deux petits trains 

touristiques de la Sté Alsacienne d'Animation Touristique sur deux circuits 
supplémentaires au départ de la ville de Ribeauvillé ; 

 
VU l'arrêté n°2013 333-0010 du 29 novembre 2013 mod ifiant l’arrêté n° 2012 219-0009 

du 6 août 2012 autorisant la circulation de deux petits trains touristiques de la Sté 
Alsacienne d'Animation Touristique sur deux circuits supplémentaires au départ de la 
ville de Ribeauvillé ; 

 
VU le procès verbal de visite technique initiale délivré par la Sàrl Michel Prat, 

constructeur, le 20 mars 2015 (ensemble 2) ; 
 
VU la demande présentée par Mme Marie Pia KERN gérante de la Sàrl SAAT en date du 

30 mars 2015 ; 
 
 
 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin, 

 
 
 



2 
 
 

 
 

A R R E T E 

 
Article 1er : L'article 2 de l'arrêté préfectoral n°2012 219-0 009 du 6 août 2012 susvisé est 
modifié comme suit : 
 
 
Immatriculations des véhicules autorisés : 
 

 
Ensemble 1 : 

• Tracteur       :  AV 971 NG 
• Remorques : AV 914 NG 

AV 028 NH 
AV 839 NG 

Ensemble 2 : 
• Tracteur       :  DM 767 GS 
• Remorques : DP 735 ZK 

DP 669 ZK 
DP 701 ZK 
 

 
 
Article 2 : Le reste sans changement. 
 
 
Article 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin, le Président du Conseil 
Général du Haut-Rhin, MM. les Maires de Ribeauvillé et de Bergheim et le Commandant 
du Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée au requérant. 

 
 

 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 
 
Signé 
 

Christophe MARX 
 



 
 

PREFET DU HAUT-RHIN 
 

 

 

7, RUE BRUAT, B.P. 10489 - 68020 COLMAR CEDEX - TÉL. 03 89 29.20.00 - www.haut-rhin.gouv.fr 
Horaires consultables sur internet 

 

 
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques 
Bureau des Usagers de la route 

 
 

A R R E T E 

du 28 mai 2015   
modifiant l'arrêté n°2008-7917 du 19 mars 2008 modi fié autorisant la circulation  
de deux petits trains touristiques sur le territoire de la commune de Riquewihr 

--- 
 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Commandeur de l'Ordre National du Mérite 
 
 
 

VU le code de la route ; 
 
VU le code du tourisme ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 4 juillet 1972 modifié relatif aux feux spéciaux des véhicules à 

progression lente ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 22 janvier 2015 définissant les caractéristiques et les conditions 

d'utilisation des véhicules autres que les autocars et les autobus, destinés à des 
usages de tourisme et de loisirs ; 

 
VU la licence n° 2013/42/0000598 pour le transport intérieur de personnes par route pour 

compte d'autrui ; 
 
VU l'arrêté n°2008-07917 du 19 mars 2008 autorisant  la circulation de deux petits trains 

touristiques sur le territoire de la commune de Riquewihr ; 
 
VU l'arrêté n°2010-21713 du 5 août 2010 modifiant l 'arrêté n°2008-07917 du 19 mars 

2008 autorisant la circulation de deux petits trains touristiques sur le territoire de la 
commune de Riquewihr ; 

 
VU l'arrêté n°2013 333-0012 du 29 novembre 2013 mod ifiant l'arrêté n°2008-07917 du 19 

mars 2008 autorisant la circulation de deux petits trains touristiques sur le territoire de 
la commune de Riquewihr ; 

 
VU le procès verbal de visite technique initiale délivré par la Sàrl Michel Prat, 

constructeur, le 20 mars 2015 (ensemble 1) ; 
 
VU la demande présentée par Mme Marie Pia KERN gérante de la Sàrl SAAT en date du 

30 mars 2015 ; 
 
 
 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin, 
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A R R E T E 

 
Article 1er : L'article 2 de l'arrêté préfectoral n°2008-07917  du 19 mars 2008 susvisé est 
modifié comme suit : 
 
 
Immatriculations des véhicules autorisés : 
 

 
Ensemble 1 : 

• Tracteur       :  DM 767 GS 
• Remorques : DP 735 ZK 

DP 669 ZK 
DP 701 ZK 

Ensemble 2 : 
• Tracteur       :  AV 971 NG 
• Remorques : AV 914 NG 

AV 028 NH 
AV 839 NG 
 

 
 
Article 2 : Le reste sans changement. 
 
 
Article 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin, le Président du Conseil 
Général du Haut-Rhin, M. le Maire de Riquewihr et le Commandant du Groupement de 
Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du 
présent arrêté dont une copie sera adressée au requérant. 

 
 

 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 
 
Signé 
 

Christophe MARX 
 



 
 

PREFET DU HAUT-RHIN 
 

 

 

7, RUE BRUAT, B.P. 10489 - 68020 COLMAR CEDEX - TÉL. 03 89 29.20.00 - www.haut-rhin.gouv.fr 
Horaires consultables sur internet 

 

 
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques 
Bureau des Usagers de la route 

 
 

A R R E T E 

 
du 5 juin 2015 

autorisant la circulation d'un petit train touristique à l'occasion d’une  
manifestation intitulée « SLOW UP » qui se déroulera le 7 juin 2015 sur le  

territoire de la commune de Bergheim 
 
 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Commandeur de l'Ordre National du Mérite 
 
 

VU le Code de la route ; 
 
VU le Code du tourisme ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 4 juillet 1972 modifié relatif aux feux spéciaux des véhicules à 

progression lente ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 22 janvier 2015 définissant les caractéristiques et les 

conditions d'utilisation des véhicules autres que les autocars et les autobus, destinés 
à des usages de tourisme et de loisirs ; 

 
VU la demande présentée le 5 mai 2015 par Mme Marie-Pia KERN, gérante de la Sàrl 

Société Alsacienne d’Animation Touristique (SAAT) sise 4 rue St Morand à 
Ribeauvillé (68150) ; 

 
VU la licence n°2013/42/0000598 pour le transport i ntérieur de personnes par route 

pour compte d'autrui ; 
 
VU le procès-verbal de visite technique initiale délivré le 25 juin 2010 par la Direction 

Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement d'Alsace et le 
procès verbal de la visite technique délivré le 11 mars 2015 par l’Agence DEKRA de 
Habsheim ; 

 
VU l'avis favorable émis par M. le Président du Conseil Départemental du Haut-Rhin le 

27 mai 2015 ; 
 
VU l'avis favorable émis par le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Haut-

Rhin le 29 mai 2015 ; 
 
VU l'avis favorable émis par M. le Maire de Bergheim le 29 mai 2015 ; 
 
VU l'avis favorable émis par M. le Directeur Départemental des Territoires le 2 juin 

2015 ; 
 
Considérant que Mme KERN souhaite obtenir l'autorisation de faire circuler un petit train 
routier sur le ban communal de Bergheim à l'occasion d’une manifestation intitulée 
« SLOW UP » qui se déroulera le 7 juin 2015, 
 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin,
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A R R E T E 

 
Article 1er : Mme Marie-Pia KERN, gérante de la Sàrl SAAT sise 4 rue St Morand à  
Ribeauvillé (68150) est autorisée à faire circuler un petit train routier sur le ban communal 
de Bergheim à l'occasion d’une manifestation intitulée « SLOW UP » qui se déroulera le 7 
juin 2015 sur le circuit suivant : 

 

• Départ du parking de l’ancienne usine SONY 
• Route de Colmar - direction Bergheim 
• Arrivée Route de Sélestat à Bergheim (D442 et D442-1) 

 
Le petit train touristique fera ce trajet aller et retour pendant la journée du 7 juin 2015 de 
9h00 à 19h00.  

 

Article 2 : Immatriculations des véhicules autorisés : 

 
     Tracteur       : AV-971-NG 
     Remorques  : AV-028-NH 
 AV-839-NG 
       AV-914-NG 
 
 
Article 3 : Par mesure de précaution, une seconde personne devra assister le conducteur 
afin d'assurer la sécurité des passagers lors des arrêts.  

Les matériels exploités par la Sàrl SAAT rentrent dans les limitations imposées à la 3ème 
catégorie et de ce fait sont limités dans les conditions suivantes :  

• vitesse limitée à 40 km/h 
• itinéraire ne comportant aucune pente supérieure à 15 %. 

 
 
Article 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin, le Président du Conseil 
Départemental du Haut-Rhin, le Maire de Bergheim, le Colonel commandant le 
Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne 
de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à la requérante. 
 
 
 

 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 
 

Signé 

Christophe MARX 
 































 
 

PREFET DU HAUT-RHIN 

7, RUE BRUAT, B.P. 10489 - 68020 COLMAR CEDEX - TÉL. 03 89 29 20 00 - www.haut-rhin.pref.gouv.fr 

 
Direction Départementale 
de la Cohésion Sociale 
et de la Protection des Populations 

 
A R R E T E 

 
                N°                       du  8 juin  2015        

 
Portant modification de l’arrêté N°2013274-0007 du 1er octobre 2013 

portant inscription ou renouvellement des membres 
du Comité Médical Départemental du Haut-Rhin 

 
Le Préfet du Haut-Rhin 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 

VU la loi n° 64-1339 du 26 décembre 1964 portant ré forme du code des pensions civiles et militaires de 
retraite ; 

 
VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée port ant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique de l’Etat ; 
 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée port ant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale ; 
 
VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée porta nt dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière ; 
 
VU le décret n° 86-442 du 14 mars 1986 modifié rela tif à la désignation des médecins agréés, à 

l’organisation de comités et des commissions de réforme, aux conditions d’aptitude physique pour 
l’admission aux emplois publics et au régime de congés de maladie des fonctionnaires et notamment 
l’article 6  ; 

 
VU le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 pris pour  l’application de la loi n° 84-53 du 26 janvier 198 4 

modifié portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif à 
l’organisation des comités médicaux, aux conditions d’aptitude physique et au régime de congés de 
maladie des fonctionnaires territoriaux ; 

 
VU le décret n° 88-386 du 19 avril 1988 modifié rel atif aux conditions d’aptitude physique et au régime 

de congés de maladie des agents de la fonction publique hospitalière ; 
 
VU l’arrêté n° 2013274-0007 du 1 er octobre 2013 portant inscription ou renouvellement sur la liste des 

médecins agréés généralistes et spécialistes du département du Haut-Rhin ; 
 
VU l’arrêté n° 2014233-0028 du 21 aout 2014 portant  délégation de signature à M. Patrick L’HÔTE, 

Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations du Haut-Rhin ; 
 
SUR proposition du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations ;
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ARRETE 
 
 
 
Article 1 er : 
 
Les arrêtés n°2013274-0007 du 1er octobre 2013 et n °2014343-0009 du 9 décembre 2014 sont 
modifiés comme suit : 
 
Praticiens suppléants : 
 
A supprimer :  
Dr RUETSCH Marcel, généraliste à DESSENHEIM  
 
A rajouter :  
Dr Valérie VERGER-BINNINGER, généraliste à MULHOUSE 
Dr LEVY Francis, généraliste à COLMAR  
 
Article 2 :  
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin et le Directeur Départemental de la 
Cohésion Sociale et de la Protection des Populations du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture. 
 
 
 
    
    Pour le Préfet et par délégation 

Le Directeur Départemental de la 
Cohésion Sociale et de la  
Protection des Populations 

     
    SIGNE  
 
    Patrick L’HÖTE 



 
 

PRÉFET DU HAUT-RHIN 

 
Direction départementale de la 

cohésion sociale et de la 
protection des populations 

 
Commission de Réforme 

� 03.89.24.82.08 
 

 
 
 

  
A R R Ê T E 

 
             N°                                  du   01 juin 2015                            

 
portant désignation des membres titulaires et suppléants 

du Conseil Départemental appelés à siéger au sein de la commission départementale de réforme 
 
 

LE PREFET DU HAUT- RHIN 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite  
 
 
VU   le livre IV du code des communes, notamment la section III de son chapitre VII ; 
 
VU    le décret n° 60-58 du 11 janvier 1960 modifié  relatif au régime de sécurité sociale des agents 

permanents des départements, des communes et de leurs établissements publics n'ayant pas le 
caractère industriel et commercial ; 

 
VU   la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée p ortant diverses mesures d'amélioration des relations 

entre l'administration et le public et diverses dispositions d'ordre administratif, social et fiscal ; 
 
VU   la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée p ortant droits et obligations des  fonctionnaires ; 
 
VU   la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée po rtant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale ; 
 
VU  le décret n° 86-442 du 14 mars 1986 modifié rel atif à la désignation des médecins                   

agréés, à l'organisation des comités médicaux et des commissions de réforme, aux                
conditions d'aptitude physique pour l'admission aux emplois publics et au régime de                     
congés de maladie des fonctionnaires ; 

 
VU   le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 modifié  pris pour l'application de la loi n° 84-53 du  26 janvier 

1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif à 
l'organisation des comités médicaux, aux conditions d'aptitude physique et au régime des congés 
de maladie des fonctionnaires territoriaux ; 

 
VU    le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié p ortant dispositions statutaires applicable aux 

fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet ; 
 

VU   le décret n° 95-1018 du 14 septembre 1995 modi fié fixant la répartition des fonctionnaires 
 territoriaux en groupes hiérarchiques en application de l'article 90 de la loi n° 84-53 du 26 janvier  
 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 

 
VU    l'avis du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale en date du 18 mars 1997 ; 
 
VU la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 modifiée port ant réforme des retraites ; 
 
VU   les arrêtés départementaux n°14460 du 22 avril  2004 et n°2879 du 18 décembre 2004 modifiés  

 portant  désignation des représentants de la collectivité et du personnel  siégeant aux commissions 
 administratives paritaires ; 



 
VU    l'arrêté du 4 août 2004 relatif aux commissions de réforme des agents de la fonction publique 

 territoriale et de fonction publique hospitalière ; 
 
VU le décret n° 2005-442 du 2 mai 2005 relatif à l’ attribution de l’Allocation Temporaire d’Invalidité aux 

 fonctionnaires relevant de la Fonction Publique Territoriale et de la Fonction Publique Hospitalière ; 
 
VU le décret n° 2008-1191 du 17 novembre 2008 relat if aux Commissions de Réforme et au Comité 

 Médical Supérieur dans la Fonction Publique d’Etat, la Fonction Publique Territoriale et la Fonction 
 Publique Hospitalière. 

 
VU   l’arrêté préfectoral n°200820012 du 18 juillet  2008 modifié portant désignation des membres 

 titulaires et suppléants du Conseil Général appelés à siéger au sein de la commission 
 départementale de réforme ; 

 
VU le décret n° 2009-1744 du 30 décembre 2009 pris pour l’application de l’article 1 à 3 de la loi n° 84-

 834 du 13 septembre 1984 relative à la limite d’âge dans la fonction publique et le secteur public ; 
 
VU   l'arrêté n° 2014091-0007 du 1 avril 2014 porta nt liste des médecins agréés pour l’examen des 

candidats aux emplois publics et des fonctionnaires en congé de longue maladie et de longue 
durée ;  

 
VU   l'arrêté n° 2013274-0007 du 1 er octobre 2013 portant inscription ou renouvellement des  membres 

du comité médical départemental ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n°2014233-0028 du 21 août 2 014 portant délégation de signature à Monsieur 

 Patrick L’HÔTE, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des 
 Populations du Haut-Rhin ; 

 
VU le courrier du 13 mai 2015 de Monsieur le Président du Conseil départemental du Haut-Rhin  

désignant les représentants du personnel siégeant à la Commission de Réforme ; 
 
 
SUR PROPOSITION du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des 
Populations ; 
 
 
   

 
A R R Ê T E 

 
 
Article 1er  : Les membres appelés à siéger au sein de la commission départementale de                           
réforme sont désignés ainsi qu’il suit : 
 

- deux praticiens de médecine générale : 
 
Mr le Docteur KLEDY (titulaire) 
Mr le Docteur GABRIEL (titulaire) 
 
Mr le Docteur DUCARME (suppléant) 
 
- deux représentants de l’administration : 
 
TITULAIRES  : 
 
-Mr Pierre BIHL, Vice-président du Conseil Départemental, Mairie de BERGHEIM – 35 rue 
Faubourg Saint-Pierre – 68370 BERGHEIM 
 
-Mr Lucien MULLER, Conseiller départemental- Mairie de WETTOLSHEIM – 207 route de 
Rouffach - WETTOLSHEIM 
 
 
 
SUPPLEANTS : 
 
-Madame Martine DIETRICH, Conseillère Départementale, 
 42 route de Colmar  - 68040 INGERSHEIM 



  
-Madame Monique MARTIN, Conseillère Départementale, 
 36 Cité Petite Vallée – 68140 MUNSTER 
 
-Madame Fabienne ORLANDI, Conseillère Départementale, 
 24A rue Hohbuhl – 68290 KIRCHBERG 
 
-Madame Emilie HELDERLE, Conseillère Départementale, 
 280 Soultzbach – 68370 ORBEY 
 

 
- deux représentants du personnel : 
 
CATEGORIE A  :  
 
M. Aurélien BATTESTI, ingénieur (titulaire). 
M. Eric PANETTA, ingénieur (suppléant). 
Mme Delphine COIGNARD, directeur territorial (suppléant). 
 
M. Benoit ROST, ingénieur principal (titulaire). 
M. Eric LEVASSEUR, ingénieur chef de classe normale (suppléant) 
Mme Marie-Odile MEYER, conseiller socio-éducatif (suppléant). 

 
CATEGORIE B  :  
 
M. Christophe ODERMATT, technicien principal de 2ème classe (titulaire). 
Mme Schriva BERROUDJ, assistant socio-éducatif (suppléant). 
Mme Samia JENDOUBI, assistant socio-éducatif (suppléant). 
 
M. Fabien VIELJUS, technicien principal 1ère classe (titulaire) 
Mme Corinne LAMBERT, rédacteur principale de 1ère classe (suppléant) 
M. Jean-Claude ERNY, technicien territorial (suppléant) 
  
CATEGORIE C :  
 
M. Sylvestre EBNER, adjoint technique principal de 2ème classe (titulaire) 
Mme Sylvie BURGER, adjoint technique de 1ère classe des établissements d’enseignements 
(suppléant) 
Mme Sabine FUCHS, adjoint administratif de 1ère classe (suppléant). 
 
M. Daniel STIRMANN, adjoint administratif de 2ème classe (titulaire) 
Mme Diane SCHELCHER, adjoint administratif de 1ère classe (suppléant) 
M. Vincent BOUCARD, adjoint du patrimoine de 1ère classe (suppléant). 
 
 

Article 2  : L’arrêté préfectoral n° 2015034-0003 du 3 févrie r 2015 est abrogé. 
 
Article 3  : Le mandat des représentants de l'administration et du personnel prend fin lorsqu'ils cessent 
d'appartenir aux conseils ou commissions au titre desquels ils ont été désignés.  
 
Article 4  : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin et le Directeur Départemental  de la 
Cohésion Sociale et de la Protection des Populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
 
 Le Préfet du Haut-Rhin, 
 Pour le Préfet et par délégation, 

Le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale 
et de la Protection des Populations, 

 
 SIGNE 
  
 Patrick L’HÔTE 



 
 

 
 

PRÉFET DU HAUT-RHIN 
 

Direction départementale de la 
cohésion sociale et de la 

protection des populations 
 

Commission de Réforme 
� 03 89 24 82 08 

 

 
 

 
A R RÊTE 

 
         N°                                    du  01 juin 2015                            

 
portant désignation des membres titulaires et suppléants appelés à siéger au sein de la 

Commission Départementale de Réforme de la Fonction Publique Hospitalière 
 
 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite  
 
 

 
 
VU  la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 modifiée por tant diverses mesures d’amélioration des relations 

entre l’administration et le public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée port ant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
VU la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portan t dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière ; 
 
VU  le décret n°65-773 du 9 septembre 1965 modifié relatif au régime de retraite des fonctionnaires 

affiliés à la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales ; 
 
VU le décret n°86-442 du 14 mars 1986 modifié relat if à la désignation des médecins agréés, à 

l’organisation des comités médicaux et des commissions de réforme, aux conditions d’aptitude 
physique pour l’admission aux emplois publics et au régime de congés de maladie des 
fonctionnaires ; 

 
VU le décret n°88-386 du 19 avril 1988 modifié rela tif aux conditions d’aptitude physique et aux congés 

de maladie des agents de la fonction publique hospitalière ; 
 
VU le décret n°92-566 du 25 juin 1992 fixant les co nditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements des fonctionnaires et agents relevant de la fonction publique 
hospitalière sur le territoire métropolitain de la France ; 

 
VU le décret n°2008-1191 du 17 novembre 2008 relati f aux Commissions de Réforme et au Comité 

Médical Supérieur dans la Fonction Publique d’Etat, de la Fonction Publique Territoriale et la 
Fonction Publique Hospitalière ; 

 
VU le décret n°2009-1744 du 30 décembre 2009 pris p our l’application de l’article 1 à 3 de la loi n°84 -

834 du 13 septembre 1984 relative à la limite d’âge dans la fonction publique et le secteur public ; 
 



VU l’arrêté préfectoral n°2012363-0001 du 28 décemb re 2012 portant désignation des membres 
titulaires et suppléants appelés à siéger au sein de la Commission Départementale de Réforme de la 
Fonction Publique Hospitalière ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n°2014091-0007 du 1 avril 2 014 portant inscription ou renouvellement sur la liste 

des médecins agréés généralistes et spécialistes du département du Haut-Rhin ;  
 
VU l’arrêté préfectoral n°2013274-0007 du 1 octobre  2013 modifié portant inscription ou renouvellement 

des membres du comité médical départemental ; 
 
VU l’arrêté du 4 août 2004 relatif aux commissions de réforme des agents de la fonction publique 

territoriale et de la fonction publique hospitalière ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n°2014233-0028 du 21 août 2 014 portant délégation de signature à Monsieur 

Patrick L'HÔTE, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations 
du Haut-Rhin ; 

 
SUR  proposition du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations ; 
 
 
 
 
 

A R R Ê T E 
 
 
Article 1er : Les membres appelés à siéger au sein de la Commission Départementale de                         
Réforme sont désignés ainsi qu’il suit : 
 
 
- deux praticiens de  médecine générale  : 

 
  Monsieur le Docteur Jean-Marc KLEDY (titulaire)    
  Monsieur le Docteur Denis GABRIEL (titulaire) 
 
   
  Monsieur le Docteur Claude SCHMITTER (suppléant) 
  Monsieur le Docteur Jean-Christophe DUCARME (suppléant) 
 
 
-  deux représentants de  l’administration :  

      
  Titulaires : Madame Béatrice GRETH – EHPAD Le Séquoia –ILLZACH-MODENHEIM 
  Suppléants : Madame Simone ROHE – HOPITAUX CIVILS DE COLMAR 
   
  Titulaires : Monsieur Jean-Pierre BAUEMLER – GHR Mulhouse et Sud-Alsace 
  Suppléants : Monsieur Michel MONHARDT - HOPITAUX CIVILS DE COLMAR 
  
 
- deux représentants du personnel pour chaque catégor ie professionnelle : 
 
CATEGORIE A :  
 
 Personnels sages-femmes 
  

Titulaire  
Suppléants 

  
 
 

RENARD Clotilde Sage-femme Classe 
Supérieure HC COLMAR 

GALMICHE Florence Sage-femme Classe Supérieure CH MULHOUSE 
SEILER Caroline Sage-femme Classe Normale CH MULHOUSE 



  
 Personnels soignants  
 

Titulaire  
 
Suppléants 

  
    

    
Titulaire  
Suppléants 

  
 

 
 Personnels administratifs :  

 
 Titulaire      

     Suppléants 
    
  

 
 

 
CATEGORIE B  :  
 
 Services Techniques 
 

Titulaire  
Suppléants

  
 
 
Titulaire  
Suppléants 

  
 
 

Personnel soignants 
 
 Titulaire      

     Suppléants 
    

   
  

Personnels administratifs   
  

Titulaire  
Suppléants 

  
 

 
 
 
 
 

CATEGORIE C :  
 
 Services Techniques 
 
 Titulaire      

     Suppléants 
    

STUTZ Jean-Claude Infirmier Cadre Supérieur de 
Santé paramédical CH MULHOUSE 

LOSSER Dominique IDE anesthésiste ISGS Gr. 4 HC COLMAR 
ESCHBACH Thomas IDE ISG Gr.1 HC COLMAR 

MARGREITHER  
Fatime IDE HC COLMAR 

OLRY Marc Cadre de santé HC COLMAR 
HILSZ Catherine Cadre de santé HC COLMAR 

KREMER Delphine Attachée d’administration 
Hospitalière CH MULHOUSE 

KREMER Olivier Attaché d'Administration Hosp. CH MULHOUSE 
SCHNEIDER Barbara Attaché d'Adm. Hosp. Principal CH MULHOUSE 

KOHLER Gérard Technicien Sup. Hosp. 1 ère 
classe CH MULHOUSE 

SEYLER Sébastien TSH 2ème classe HC COLMAR 
GUILLOTIN Daniel Technicien Hospitalier CH MULHOUSE 

GONZALEZ Miguel Technicien Sup. Hosp. HIVA STE MARIE 
AUX MINES 

HENNER Dominique TSH CH ROUFFACH 
ERHART Michel TSH HL ENSISHEIM 

GRIEBEL Jacky  Manipulateur 
d’Electroradiologie Cl. Sup. 

CH COLMAR 

SCHNEIDER Laurence IDE Cl. Sup. CH COLMAR 
CHEREY Christian Technicien de Labo Cl. Sup. CH MULHOUSE 

MOREL Adrien  Adjoint des Cadres Hosp.  
Cl. Norm. 

HC COLMAR 

EHRHARD Clémence Assistante Médico-administratif 
Cl. Sup. 

CH MULHOUSE 

LAUNAY Patricia Assistante Médico-administratif 
Cl. Sup. 

HC COLMAR 

HEIMBURGER Pascal Maître-ouvrier Principal CH ROUFF ACH 
HOLDER Marc Agent de Maitrise HC COLMAR 
WUILLAMIER Jean-Luc Maître-ouvrier CH MULHOUSE 



   
  

Titulaires 
Suppléants 

  
 
 
 Personnels soignants 
 
 Titulaire      

     Suppléants 
      
  

Titulaires  
Suppléants 

  
 
  

Personnels administratifs 
 
 Titulaire      

     Suppléants 
    

   
  

Titulaire  
Suppléants 

  
 
 
PERSONNEL DE DIRECTION : 
 
 Titulaire      

     Suppléants 
    

   
 
  
 
 
 
 
Article 2 : l’arrêté préfectoral n°2012363-0001 du 28 décemb re 2012 est abrogé ; 
 
Article 3: le Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin et le Directeur Départemental de la Cohésion 

Sociale et de la Protection des Populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 

 
 

 Le Préfet du Haut-Rhin, 
 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et 
 de la Protection des Populations, 
 
 SIGNE 
 
 Patrick L’HÔTE 

 

HAEN Pascal  Ouvrier Professionnel 
Qualifié 

HC COLMAR 

KECK Phiilippe Maître-ouvrier HC COLMAR 
ABT Raphael Maître-ouvrier HIVA STE MARIE 

AUX MINES 

RAMDANI Richard  Aide -soignant Cl. Excep.  HC COLMAR 
GEORGE Olivier Aide-soignant CDRS COLMAR 
RODENSTEIN Delphine Aide-soignante Cl. Normale HC COLMAR 

RUE Evelyne  Aide -soignante  CDRS COLMAR 
GOLLENTZ Colette Aide-soignante CH ROUFFACH 
ROSSI WISS 
Emmanuela 

Aide-soignante HC COLMAR 

LE Claudine Adjoint Administratif 1 ère Cl. HIVA STE MARIE 
AUX MINES 

BRAESCH Denis Adjoint Administratif Principal HC COLMAR 
NAGELEISEN Nicole Adjoint Administratif CH MULHOUSE 

LIEPPE Claire  Adjoint Administratif Hosp.  HC COLMAR 
ACKERMANN Mario Adjoint Administratif Hosp. CDRS COLMAR 
DARIR Geneviève Adjoint Administratif Hosp. HIVA STE MARIE 

AUX MINES 

SCHANDLONG 
Nicolas 

Directeur Adjoint,  Chef de 
Pôle de Gestion des 
Relations Sociales, de la 
Formation et des Ecoles 

HC COLMAR 

PEREGO Marc Directeur Adjoint au sein du 
Pôle de Gestion des Affaires 
Générales et Médicales 

HC COLMAR 













































 

 

 
 

  
VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6312-1 à L.6312-5, 

L.6314-1 à L.6314-3, R.6312-1 à R.6312-23, R.6313-1 à R.6314-6 ; 
 

 VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réfo rme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 

 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant créat ion des agences régionales 

de santé ;  
 

VU  le décret du 1er avril 2010 portant nomination de M. Laurent HABERT en qualité 
de directeur général de l’agence régionale de santé d’Alsace ; 

 
VU l’arrêté du 23 juillet 2003 fixant les périodes de garde départementale assurant la 

permanence du transport sanitaire ; 
 
VU la convention nationale destinée à organiser les rapports entre les transporteurs 

sanitaires privés et les caisses d’assurance maladie parue au journal officiel du 23 
mars 2003 et ses avenants; 

 
VU la circulaire DHOS/O1/2003/204 du 23 avril 2003 relative à l’organisation de la 

garde ambulancière ; 
 
VU la circulaire DHOS/O1/2003/277 du 10 juin 2003 relative aux relations entre 

établissements de santé, publics et privés et transporteurs sanitaires privés et son 
protocole d’accord national entre les fédérations de l’hospitalisation publique et 
privée et les fédérations d’entreprises privées de transport sanitaire ; 

 
VU  l’arrêté préfectoral conjoint Bas-Rhin – Haut-Rhin du 12 février 2004 fixant le 

nombre et la composition des secteurs dévolus à la garde ambulancière pour le 
département ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n°2003/598/III du 23 décembre  2003 portant approbation du 

cahier des charges départemental de la garde ambulancière ; 

   

   

  

ARRÊTÉ 
 

 

ARS n° 2015/ 445 du 9 juin 2015 

Fixant le tableau de garde départementale des 
ambulanciers pour le mois de juillet 2015 

 
LE DIRECTEUR GENERAL  

DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE d’ALSACE , 
 

  



 

 

 

2

VU l’avis favorable du sous-comité des transports sanitaires du Haut-Rhin en date du 
14 novembre 2003. 

 
VU l’avis favorable du CODAMUPS-TS en date du 11 décembre 2014 ; 
 
VU l’arrêté ARS n° 1652/2014 du 17 décembre 2014 porta nt sur la période de garde 

départementale assurant la permanence du transport sanitaire du Haut-Rhin 
 
VU l’arrêté ARS n° 1651/2014 du 17 décembre 2014 porta nt modification de la division 

en secteurs de la garde ambulancière du département du Haut-Rhin 
 

 

ARRETE 
 

 
 
Article 1 er : La garde départementale des ambulanciers du Haut-Rhin sera exécutée selon  
le tableau de garde annexé au présent arrêté. 
 
Article 2  : Ce tableau de garde couvre la période du 1er juillet 2015 au 31 juillet 2015. 
 
Article 3  : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours administratif (gracieux ou 
hiérarchique) ou par voie de recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Strasbourg dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa publication. 
 
Article 4  : Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Offre Médico Sociale est chargé de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié aux caisses chargées du versement des 
ressources d’assurance maladie, à l’association de transports sanitaires d’urgence du Haut-
Rhin, au service d’aide médicale urgente du Haut-Rhin, et publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture du Haut-Rhin. 
 
 
 
 
 

           Laurent Habert 
    Directeur général 
    Par délégation 
    La Responsable adjoint du 
    Département Etablissements Sanitaires 
    Marie SENGELEN 
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé d’Alsace,  
 
  
VU le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-5, L. 6143-6, 

R. 6143-1 à R. 6143-4, R. 6143-12 et R. 6143-13 ; 
 
VU  la Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réf orme de l'Hôpital et relative 

aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
VU le Décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant créa tion des Agences 

Régionales de Santé ; 
 
VU le Décret du 1er avril 2010 portant nomination des Directeurs Généraux des 

Agences Régionales de Santé ; 
 
VU le Décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux Conseils de Surveillance 

des Etablissements Publics de Santé ; 
 
VU l’Arrêté n° 2010/124 du 4 juin 2010 fixant la composition nominative du 

conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Guebwiller ;  
 
VU  l’Arrêté n° 2015/186 du 9 avril 2015 portant modi fication de la composition 

nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Guebwiller ;            
 
 
 
CONSIDERANT la demande de l’Etablissement en date du 19 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT la notification du Conseil Départemental du Haut-Rhin en date du  
20 mai 2015 ; 
         

     
 

   

   

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ 

 

ARS n° 2015/426 du 3 juin 2015  

Portant modification de la composition nominative  

du conseil de surveillance du Centre Hospitalier  

de GUEBWILLER 

 
 
 
 

 

 



 

 

 

 
ARRETE 

 
 

ARTICLE 1er  :   
 

La composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Guebwiller, sis 2 rue Jean 
Schlumberger - 68504 Guebwiller Cedex, dans le département du Haut-Rhin, établissement 
public de santé de ressort communal, est modifiée comme suit :  
 
Au titre du collège des représentants des collectivités territoriales, 
- Mme PAGLIARULO Karine est désignée, en qualité de représentante du Président du Conseil 
Départemental du département siège de l’établissement principal. 

 
Au titre du collège des représentants du personnel, 
- M. BRETON Philippe est désigné, en qualité de représentant de la commission de soins 
infirmiers, de rééducation et médico-techniques (CSIRMT), en remplacement de Mme OBER 
Christine. 

 
 

ARTICLE 2 :   
 

 La composition nominative des membres du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de 
Guebwiller ainsi modifiée est rappelée en annexe du présent arrêté.    

 
 
ARTICLE 3 :   
 
La durée des fonctions de membre de conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 
réserve des dispositions prévues aux articles R. 6143-12 et R. 6143-13 du Code de la 
santé publique. 

 

ARTICLE 4 :  
 

Un recours contre le présent Arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif de 
Strasbourg dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent Arrêté. A 
l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture du Haut-Rhin. 

 
ARTICLE 5 :  
 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé et le Directeur de l’Etablissement 
Public de Santé sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
Arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs du Haut-Rhin. 
   

 
 Laurent Habert 

 Directeur général 
 Par délégation, 
 La Responsable du Département 
 Etablissements Sanitaires 
 Docteur Claire TRICOT 
  



ARS Alsace - DOSOMS

maire de la commune siège de l'établissement principal ou représentant qu'il 
désigne

M. KLEITZ Francis

représentant de l'EPCI dont la commune siège est membre ou à défaut 
représentant de la principale commune d'origine des patients autre que la 
commune siège de l'établissement principal)

Mme ROTOLO Sylviane

président du conseil départemental du département siège de l'établissement 
principal ou représentant qu'il désigne

Mme PAGLIARULO Karine

représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation et médico-
techniques (CSIRMT)

M. BRETON Philippe

représentant de la commission médicale d'établissement (CME) Mme le Dr SCHUSTER Marlène

représentant désignée par les organisations syndicales Mme GERARD-GERST Marie-Paule

personnalité qualifiée désignée par le DG de l'ARS M. JOERGER Bernard

représentants des usagers et personnalité qualifiée désignés par le Préfet 
de département

Mme LAMMERT Gabrielle, UDAF
M. FRARE Pinio, Association Les Papillons Blancs

3°) au titre des personnalités qualifiées

ANNEXE : COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

Etablissement : Centre Hospitalier de Guebwiller - Etablissement public de santé de ressort communal

Arrêté n° 2015/426 du 3/6/2015

1°) au titre des représentants des collectivités te rritoriales

2°) au titre des représentants du personnel
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